




AVENANT n°2/2022 
 

A LA CONVENTION DE SUBVENTION  
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 La Ville de La Rochelle, représentée par Monsieur le Maire, agissant en vertu d’une 
délibération du conseil municipal du 12 décembre 2022 
 
         D’une part, 
 
ET 
 
L’Association LA ROCHELLE NAUTIQUE - agissant par son Président  en exercice Monsieur Laurent 
HAY, dûment habilité, dénommé ci-après « le club» 
  
         D’autre part, 
 

 
EXPOSE PREALABLE 

 
 
Par convention en date du 08/07/2022, la ville de La Rochelle a décidé d’accompagner le club dans sa 
démarche dans le domaine sportif, sa programmation d’actions et son développement d’activités en 
lui octroyant une subvention. 
Cette convention précise le montant attribué pour la saison sportive 2022/2023 
Compte tenu que le montant initialement prévu a été modifié il convient conformément à l’article 3 : 
« Droits de contrôle de la Ville » de  compléter ladite convention par le présent avenant.  
 

Ceci exposé, il est arrêté et convenu ce qui suit 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le montant de la subvention initialement prévu pour l’année sportive 2022/2023 s’élevait à 
130 000.00 €, ce montant a été majoré de  2 500.00 € (CM du 12/09/2022),  puis de 500 € au titre 
des Trophées Sport Passion ; le nouveau montant pour l’année sportive 2022/2023 s’élève donc à 
133 000.00 € 
 
 
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 
Toutes les dispositions de la convention précitée qui n’ont pas été modifiées par le présent avenant 
restent et demeurent en vigueur. 
 
 
 



 
ARTICLE 3 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution du présent avenant les parties font élection de domicile : 
 

- la Ville de La Rochelle en l’Hôtel de Ville, 
- La Rochelle Nautique, en son siège social 

 
 
 
 
 
 
Fait à La Rochelle, le 
  
Pour Le Maire et par délégation 
L’Adjointe chargée des Sports    Le Président de L’association  

    LA ROCHELLE NAUTIQUE 
 
 
 
 
 
        
    
Catherine LEONIDAS      Laurent HAY 
 


